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descendues et portées aux ateliers de fa

brication des monnaies de bronze.

6. Quant à celle des églises paroissiales,

succursales ou oratoires nationaux, elles

pourront être réduites par un arrêté des

directoires de département , sur la de

mande des conseils généraux des com

munes.

7. Il sera remis aux municipalités , en

échange des cloches livrées en vertu du

précédent article , pareille somme en poids

d'espèces monnayées , déduction faite des

frais d'achat du cuivre , des frais de la fa

brication et monnayage , et des déchets,

lesquels seront évalués à quatre douzièmes

du poids des cloches livrées.

8. Lesdites sommes seront employées ,

sous l'inspection des corps administratifs ,

en travaux de charité et autres objets

d'utilité commune.

9. Le ministre des contributions publi

ques est autorisé à traiter avec ceux qui ,

dans tout le royaume , offriraient d'entre

prendre la fabrication des ilaons à un

prix convenable.

1o. Dans toutes les villes où il se sera

formé un atelier propre à fournir plus de

soixante mille flaons par semaine , il sera

établi un ou plusieurs moutons ou balan

ciers pour leur faire subir le monnayage

sans déplacer.

11. Le service des moutons ou balan

ciers établis hors des hôtels des monnaies,

se fera sous la surveillance du commissaire

du Roi de l'hôtel des monnaies de l'arron

dissement , et sous l'inspection d'un con

trôleur monétaire ambulant.

12. Lesdits contrôleurs seront nommés

par les commissaires des monnaies, et

pourvus par une commission du ministre

des contributions publiques.

1 3. La clef du monnayage sera déposée

chaque jour au greffe de la municipalité ,

laquelle déléguera un commissaire, à l'effet

de surveiller l'usage que feront les mon-

jiayeurs des carrés à eux confiés.

14. Les soins des contrôleurs, durant

leurs tournées, seront, i° de faire aux

monnayeursla délivrance des flaons, après

avoir vérifié s'ils sont à la taille décrélée,

et dans les remèdes accordés ; 2o de faire

aux caisses qui leur seront assignées la dé

livrance des espèces, après avoir vérifié

leur poids et leurs empreintes. Les pièces

fendues ou endommagées seront mises au

rebut, ainsi que celles qui seront trouvées

faibles de poids; et l'entrepreneur de la

fabrication sera tenu de les refondre en

présence du commissaire de la municipa-

lité, auquel sera remis le procès-verbal

de vérification dressé par le contrôleur.

i5. En cas de négligence, les contrô

leurs désignés ci-dessus pourront être

destitués par les directoires de départe

ment, sur l'avis motivé des directoires de

district.

16. En cas de fraude par eux faite ou

autorisée , ils seront poursuivis devant les

tribunaux par le procureur-général-syn-

die du département.

1 7. Les carrés seront fournis par le gra

veur de l'hôtel des monnaies de l'arron

dissement , remis aux monnayeurs par le

contrôleur monétaire , lequel les fera

éprouver en sa présence, et en présence

du délégué de la municipalité.

18. Les contrôleurs monétaires rece

vront pour traitement trois deniers par

marc des espèces monnayées sous leur

inspection.

19. Les particuliers qui voudront fabri

quer des flaons à leur profit, seront admis

à les faire monnayer après que le contrô

leur monétaire en aura fait constater la

qualité par des hommes de l'art , qui dres

seront de leur examen procès - verbal,

dont il sera envoyé copie à la commission

des monnaies.

2o. Lesdits particuliers paieront pour

droit de monnayage, en espèces de la

fabrication , quatre sous par marc. Leurs

flaons seront soumis à la vérification des

contrôleurs , qui leur feront aussi la déli

vrance des espèces; il en sera usé, pour

les espèces et flaons rebutés , ainsi qu'il a

été dit à l'article 14.

14=29 avril 1792. — Décret relatif à

l'organisation de la gendarmerie na

tionale. (L., t. VIII, p. 5o9; B., t. XXI,

p. 2 1 4 ; Mon. du 1 8 avril 1792.)

Voy. lois du 16 janvier= 16 février

1791; du 23= 27 iu1n 1792 } 2D

jum = Ier juillet 1792.

Titre Ier. Nombre et emplacement des brigades.

L'Assemblée nationale , considérant

la nécessité de mettre sur pied , le plus

promptement possible , le nombre de

brigades de gendarmerie nationale né

cessaire pour assurer la tranquillité pu

blique ; d'en fixerles empiaremens , ainsi

que les lieux de résidence des offi

ciers ; d'en déterminer le service d'uns

manière précise, et de lever enfin tous

les obstacles qui pourraient encore s'op

poser à ce qu'elles soient mises partout

BERNARD
Texte surligné 
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dans une pleine et entière activité , dé

créte qu'il y a urgence.

L'Assemblée nationale', après avoir dé

crété l'urgence, décrète définitivement

ce qui suit :

Résidence des officiers.

Art. Ier. Outre les quinze cent soixante

brigades de gendarmerie nationale décré

tées le 5 janvier dernier , il en sera éta

bli quarante nouvelles qui seront répar

ties dans les districts de Vaucluse et

Louvèze , ainsi que dans les départemens

du Midi , pour y augmenter momentané

ment la force publique ; en conséquence,

le nombre total des brigades sera porté à

seize cents.

2. La maréchaussée des ci-devant com-

tat et pays d'Avignon demeure incorpo

rée dans la gendarmerie nationale, pour ,

les officiers , sous-officiers et gendarmes ,

y prendre place d'après leurs grades et

ancienneté de service ; et cependant les

officiers et sous-officiers qui , d'après

cette incorporation , pourraient excéder

le nombre fixé par les décrets, seront ré

formés , réduits à moitié de ieur traite

ment, et auront les premières places va

cantes.

Les officiers et sous-officiers ainsi ré

formés, qui refuseraient de remplir les

places vacantes, perdront leur traite

ment de réforme.

3. Les villes chefs-lieux de départe

ment dont la population n'excédera pas

trente mille ames , ne pourront avoir

plus de deux brigades de gendarmerie

nationale ; et il ne pourra en être placé

qu'une seule dans celles qui , n'étant pas

chefs-lieux de département , n'excéde

raient pas cette population.

Les quinze cent soixante brigades de

gendarmerie nationale décrétées le S jan

vier dernier , seront réparties entre tous

les départemens du royaume , ainsi qu'il

suit ; savoir :

Ain, 18; Aisne, 23; Allier, 17; Hau

tes-Alpes, i5 ; Basses-Alpes , 19 ; Ardè

che, 18; Ardennes, 18; Arriége, 17;

Aube, 18; Aude, 19; Aveyron, 18;

Bouches-du-Rhône , 19; Calvados, 21;

Cantal, 17 ; Charente, 16; Charente-

Inférieure, 19; Cher, 19; Corrèze, 18;

Corse, 36; Côte-d'Or, 2o; Côtes-du-

Nord , 18; Creuse, 16; Dordogne, 19;

Doubs, i5; Drôme, 18; Eure, ^Eure-

et-Loir, 17; Finistère, 18; Gard, 18;

Haute-Garonne, 2o; Gers, 16; Gironde,

18; Hérault, 21; llle-et-Vilaine , 18; In

dre, 19; Indre-et-Loire, 18; Isère, 19;

Jura, 17; Landes, i5; Loir-et-Cher, 17 ;

Haute-Loire, 17; Loire-Inférieure, 18;

Loiret, 2o; Lot, 18; Lot-et-Garonne,

18; Lozère, 17; Maine-et-Loire, 2o;

Manche, 18; Marne, 18; Haute-Marne,

16; Mayenne, 16; Meurthe, 18, Meuse,

18; Morbihan, 16; Moselle, 18; Nièvre,

18; Nord, 28; Oise, 21; Orne, 17;

Paris, 28; Pas-de-Calais, 2o; Puy-de-

Dôme, 21; Hautes-Pyrénées, i5; Bas

ses-Pyrénées, 18; Pyrénées-Orientales,

i5; Haut-Rhin, 16; Bas-Rhin, 17;

Rbône-et-Loire , 28; Haute-Saône, i5 ;

Saone-et-Loire , 19; Sarthe, 18; Seine-

et-Oise, 3G; Seine-Inférieure, 21; Seine-

et-Marne , 27; Deux-Sèvres, 16; Som

me, 21; Tarn, 16; Var, 18; Vendée,

18; Vienne, 18; Haute-Vienne , i5;

Vosges, iti; Yonne, 19. = Total, i56o.

5. Les quarante nouvelles brigades

créées par le présent décret , seront ré

parties conformément à l'article Ier, de la

manière suivante ; savoir :

Hautes-Alpes , 1 ; Basses-Alpes , 1 ;

Ardèche, 2; Aveyron, 2; Ariége, 1;

Bouches-du-Rhône et district de Vau

cluse , 5; Cantal, 1; Corrèze, 1 ; Dor

dogne , 1 ; Drôme et district de Louvèze,

5 ; Gard , 2 ; Gers , 1 ; Gironde , a ; Isè

re, 2; Landes, 2; Haute-Loire, 2; Lot,

1 ; Lot-et-Garonne , 1 ; Lozère , 1 ; Hau

tes-Pyrénées , 1 ; Pyrénées-Orientales ,

1 ; Basses-Pyrénées , 2 ; Tarn , 1 ; Var ,

1. — Total 4o.

6. L'emplacement de chaque brigade

de gendarmerie nationale demeurera dé

finitivement fixé conformément aux ta

bleaux ci -joints. Ces tableaux contien

dront aussi les lieux de résidence des of

ficiers de chaque grade.

7. Le directoire du département de

Corse sera tenu d'adresser , dans le mois

de la publication du présent décret , le

tableau de l'établissement provisoire des

trente-six brigades qui lui ont été affec

tées; les emplacemens des brigades, non

plus que les lieux de résidence des offi

ciers , ne deviendront définitifs que d'a

près un décret du Corps-Législatif.

8. La quinzième brigade du départe

ment des Hautes-Pyrénées alternera, de

six en six mois , entre Tarbes et Bagnè-

res , de manière que depuis le 1er mai

jusqu'au Ier novembre de chaque année ,

cette dernière ville ait , ainsi que la pre

mière, deux brigades de gendarmerie na

tionale.

9. Dans le département du Cantal ,

où il y a alternat pour le chef-lieu de dé

partement, cet alternat existera aussi



ASSEMBLÉE LEGISLATIVE. — Avril 1 201792.

pour une des brigades de gendarmerie

nationale, qui sera placée dans le chef-

lieu actuel du département, ainsi que

pour le maréchal-des-logis et les officiers

attachés à cette résidence et à celle de

Sain<,-Flour.

1o. Les directoires des départemens

des Bouches-du-Rhône et de la Drôme,

feront passer au ministre de la guerre ,

dans la quinzaine de la publication du

présent décret , les tableaux des empla-

çemens qu'ils croiront les plus convena

bles de fixer aux brigades d'augmentation

qui leur seront accordées par l'article 5

ci-dessus: le ministre fera passer ces ta

bleaux, avec ses observations, au Corps-

Législatif,, qui fixera défmitivement les

lieux de résidence de ces brigades , ainsi

que de celle des officiers.

11. Les lieux où il se trouve une ad

ministration ou un tribunal de district

seulement, ne pourront prétendre à la

résidence défimtive d'une brigade de

gendarmerie nationale qui leur avait été

provisoirement accordée par le décret du

5 janvier dernier (art. 3 ) , à moins qu'ils

ne se trouvent à plus de deux lieues des

brigades voisines; en conséquence , les

remplacemens des brigades resteront dé

fmitivement fixés conformément au ta

bleau général annexé au présent décret.

12. Lorsque la sûreté et la tranquillité

publique l'exigeront , les directoires de

département pourront requérir qu'il soit

formé momentanément de nouvelles bri

gades composées de détachemens des bri

gades voisines : ils pourront aussi requé

rir la réunion de plusieurs brigades et

détachemens; mais, dans l'un et l'autre

cas , si les déplacemens durent plus de

trois jours , ils seront tenus d'en rendre

compte au Corps-Législatif et au pouvoir

exécutif, et de huitaine en huitaine, jus

qu'à ce que les brigades soient rentrées

dans leurs résidences respectives.

13. Les colonels résideront dans l'éten

due de leur inspection ; les résidences

des Keutenans - colonels demeureront

fixées dans les lieux où celles des colonels

ont été arrêtées d'après l'article 6 du dé

cret du 22 juin 1791 , le tout conformé

ment aux tableaux annexés au présent dé

cret.

Le plus ancien capitaine du dépar

tement résidera toujours dans le chef-

lieu avec un lieutenant et un maréchal-

des-logis de sa compagnie , à la réserve

de l'exception portée aux tableaux pour

le département des Ardennes : les autres

•fficiers et maréchaux-des-logis seront

distribués de manière qu'ils ne se trou

vent point ensemble dans les mêmes ré

sidences , mais qu'ils soient placés en rai

son de leurs grades , dans les résidence*

les plus importantes du département , et

de manière à pouvoir en surveiller toutes

les parties.

i5. Dans le mois qui suivra la publica

tion du présent décret , il sera passé par

lieutenance , une reyue générale de tous

les officiers , sous-oiticiers et gendarmes

de la gendarmerie nationale , en pré

sence de deux officiers municipaux de la

ville ou se passera chacune de ces revues;

tous seront obligés de signer avec les offi

ciers municipaux et les commissaires des

guerres. Ceux qui se trouveront absens

de leur poste, sans congé , lors de cette

revue , seront destitués de lnur emploi

par le fait même de leur absence, à moins

de causes légitimes, dont il serait référé

au Corps-Législatif dans les quinze pre

miers jours qui suivront la revue.

TiTre II. Composition et avancement.

Art. Ier. A compter du ier juillet pro

chain , le nombre des colonels affectés

aux vingt -huit premières divisions de gen

darmerie nationale , demeurera définiti

vement fixé à huit , et celui des lieute

nans-colonels à vingt-huit.

2. Les colonels auront le titre et feront

les fonctions d'inspecteurs de la gendar

merie nationale dans les divisions aux

quelles ils seront^ attachés , suivant le ta

bleau des inspections, joint au présent dé

cret.

3. Chacun des lieutenans-colonels sera

attaché à une division de gendarmerie na

tionale , et y fera le même service que ce

lui attribué ci-devant aux colonels.

4. L'inspection de la gendarmerie na

tionale en Corse sera faite parun des offi

ciers - généraux commandant les troupes

de ligne dans cette division , à qui le Roi

en donnera chaque année la commission ;

en conséquence , il n'y aura plus qu'un

seul officier supérieur , lieutenant-colo

nel , dans ce département.

5. Tous les colonels et lieutenans-co

lonels de la gendarmerie nationale remet

tront l'état de leurs services au direc

toire du département de leur résidence ,

qui les adressera au ministre de la guerre

avec, ses observations. D'après ces obser

vations , le ministre accordera la retraite

aux colonels et lieutenans-colonels excé

dant le nombre ci-dessus fixé , sans égard

à leur ancienneté.

4- 17
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6. Ceux desdits colonels et lieutenans-

colonels qui ne seront pas conservés , les

premiers dans les places d'inspecteurs,

les seconds dans celles de lieutenans-co-

lonels de division , recevront leur retraite

conformément à l'article ci-dessus et au

décret du 3 août 179o sur les pensions ;

mais elles ne pourront être , quelles que

soient leurs années de service, au-des

sous de la moitié des appointemens dont

ils jouissent en ce moment : les uns et les

autres ne pourront être remplacés.

7. Les deux compagnies de gendarme

rie nationale servant près le Corps-Lé

gislatif, la haute-cour nationale et le tri

bunal de cassation ne seront plus sous

les ordres immédiats du commandant de

la première division de gendarmerie na

tionale , mais seulement sous ceux de son

chef particulier ; néamnoins elles seront

soumises à l'inspection générale du colo

nel-inspecteur de cette division.

8. Les deux compagnies servant près

des tribunaux et des prisons de Paris,

resteront sous le commandement immé

diat du lieutenant-colonel chef de la pre

mière division , et seront soumises à la

même inspection.

9. Les vingt-neuvième et trentième

divisions de gendarmerie nationale, créées

par la loi du 24 août 1791, n'éprouve

ront aucun changement dans leur com

position , et ne sont point comprises dans

les dispositions des articles 2,3,5 et 6

du présent titre.

1o. La maréchaussée ayant été suppri

mée par le décret du 16 janvier= 16 fé

vrier 1791, et un nouveau corps créé

2ous le nom de gendarmerie nationale ,

le mode d'avancement décrété le Ier dé

cembre dernier, en interprétation du

même décret du iti janvier= 16 février

1791, n'aura lieu que pour les officiers

faisant partie de la première formation :

ceux qui seront nommés par la suite en

remplacement, ne prendront rang dans

la gendarmerie que du jour de leur no

mination dans ce corps; et si plusieurs

sont nommés en même temps , ils pren

dront rang entre eux d'après leur an

cienneté et leur grade antérieur , dans

quelque aime qu'Usaient servi.

11. L'ancienneté de service , dans cha

que grade, devant servir à fixer les rangs

des officiers entre eux, d'après l'esprit

du décret du 1er décembre dermer,

celle des commissions , brevets ou rangs

dont chacun aura été pourvu, ne sera

-comptée que d'après le temps de leur

service , soit dans les troupes de ligne,

soit dans les grenadiers royaux , les régi-

mens provinciaux ou les bataillons de

garnison.

12. En conséquence, les officiers reti

rés du service , ceux à la suite , à moins

qu'ils ne prouvent qu'ils ont fait chaque

année un service effectif de trois mois au

moins, les lieutenans des maréchaux de

France , et tous autres non désignés dans

l'article précédent, qui ne faisaient point

un service actif, ne pourront se prévaloir

de l'ancienneté de leurs commissions ,

rangs ou brevets, mais seulement de leur

temps d'activité dans chaque grade i à la

réserve , néamnoins des officiers qui ,

ayant été réformés , auraient obtenu leur

replacement dans les dix premières an

nées de leur réforme , ou dont les dix

années ne seraient pas encore révolues.

13. Tout officier ayant servi dans un

grade inférieur à celui dont il avait en

même temps le brevet ou le rang , ne

comptera pour son avancement que du

grade dans lequel il aura été réellement

employé.

Sont exceptés ceux des lieutenans ayant

brevet de capitaine , qui ont servi pen

dant quinze ans en qualité d'officiers ;

ceux-ci prendront rang de la date de la

commission de capitaine qu'ils auront ob

tenue après quinze années révolues de

service d'officiers , dont aucune cepen

dant ne pourra leur être comptée que

comme lieutenans, sans entendre rien

changer aux dispositions des articles 11

et i2 ci-dessus.

i<t. Les gendarmes prendront rang en

tre eux dans l'état de leur compagnie ,

d'après l'ancienneté de service eflectif de

chacun d'eux, dans quelque arme que ce

soit qu'ils aient servi.

TiTre HT. Formation.

Art. Ier. La liste des candidats que les

directoires de département étaient tenus

de composer librement ( articles a et 8

du titre II du décret du 16 janvier = 16

février 1791 ) pour être remise aux colo

nels , ils la feront de tous les sujets sans

distinction qui se seront présentés pour

être inscrits , pourvu qu'ils aient les qua

lités requises par la loi ; mais dorénavant

ces listes ne seront plus présentées aux

colonels, mais elles seront rendues publi

ques par la voie de l'impression et de

l'affiche , avec la désignation du domicile

des sujets inscrits et de leurs services.

Les directoires de district seront tenus ,

dans la quinzaine du jour de l'envoi qui
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leur sera fait de ces listes par les direc

toires de departement, de faire leurs ob

servations par écrit sur chacun des sujets

de leur district qui y seront compris,

sans pouvoir en exclure aucun : d'après

ces observations et celles que pourront

faire les officiers de la gendarmerie na

tionale , à qui la communication des listes

ne pourra être refusée , les directoires du

département nommeront, et ils donne

ront sur-le-champ avis de leur nomina

tion au ministre de la guerre.

2. Si les maréchaux-de-logis ayant deux

ans de service en cette qualité, parmi

lesquels doit être choisie (articles 5 et 7

du titre II du décret du 16 janvier = 16

février 1791) la moitié des lieutenans, ne

se trouvaient pas au nombre de deux au

moins dans chaque compagnie, le choix

des lieutenans pourra indifféremment tom

ber sur l'un des deux plus anciens maré-

chaux-des-logis de la compagnie , quelle

que soit d'ailleurs leur anc1enneté de ser

vice dans ce grade: ils concourront alors,

pour être faits lieutenans, avec les autres

rnaréchaux-des-logis , comme s'ils avaient

deux ans de service en cette qualité.

3. Dans le cas où une, deux, ou même

les trois places de lieutenans, seraient va

cantes dans une compagnie , au moment

où il s'agirait (art. 7 du titre II du décret

du 16 janvier= 16 février 1791) denom

mer un maréchal-des-logis , le capitaine

de la compagnie sera appelé à remplacer

un des lieutenans ; et les officiers les plus

voisins, dans la même division, rempla

ceront ies autres.

4- S'il ne se trouvait pas trois maré

chaux- des -logis dans une compagnie,

pour nommer ensemble un brigadier

destiné ( article 4 du titre II du décret du

16 janvier= 16 février 1791) à être placé

sur la liste de six brigadiers à présenter ,

les maréchaux-des-logis les plus voisins de

la même division seront appelés pour con

courir à ce choix.

5. Pour hâter l'organisation définitive

de la gendarmerie , l'Assemblée nationale

décrète que les nominations de tous les

maréchaux-des-Iogis , brigadiers et gen

darmes, faites jusqu'au 4 avril 1792 inclu

sivement , par les directoires de dépar

tement, pourvu qu'elles n'excèdent pas

le nombre qui leur aura été ou qui leur

sera fixé , conformément aux articles 5 et

6 du décret du 5 = 8 janvier dernier,

sont conf1rmées. Ces sous-officiers et gen

darmes seront mis sur-le champ en acti

vité , et il leur sera délivré des commis

sions par le ministre de la guerre , sans

que , sous aucun prétexte , l'envoi puisse

en être retardé. En conséquence, l'As

semblée nationale déroge à l'article 7 du

même décret du 5=8 janvier, et à tous

autres qui seraient contraires au présent

article.

6. Si le nombre de nominations faites

par un directoire de département excé

dait celles qui leur seront fixées d'après

les articles 5 et 6 ci-dessus cités du décret

du 5 = 8 janvier, les dernières nomina

tions excédant le nombre fixé seront re

gardées comme non avenues.

7. Les directoires de département, pour

toutes les nouvelles nominations qu'ils

pourraient avoir à faire, afin de complé

ter la première formation des brigades

qui leur seront affectées par le présent

décret, se conformeront aux lois actuel

lement existantes sur les diverses condi

tions d'éligibilité, à la réserve de la dis

position du décret du 16 janvier 1791,

relative au temps d* service exigé dans les

troupes de ligne , qui demeure suspendue

pour cettepremièreformation seulement,

en ce que le service de la garde nationale

sera compté sur le même pied que celui

des troupes de ligne.

8. Le service dans les régimens fron

taliers , aux pays des Basques , sera

compté comme s'il eût été fait dans la

garde nationale ; etcependantil ne pourra

dispenser de trois ans de service au moins

dans les troupes de ligne.

9. Aussitôt que les directoires de dé

partement auront terminé les nomina

tions pour la formation des brigades qui

leur sont attribuées par le présent décret,

ils les mettront sur-le-champ en activité ,

sans attendre les commissions que le mi

nistre de la guerre fera expédier pour

cette première formation seulement, d'a

près les contrôles des compagnies et les

certif1cats des directoires de département,

qui demeureront responsables de toutes

infractions à la loi à cet égard, et notam

ment de la surcharge qui pourrait résul

ter d'un nombre de sous-olficiers et gen

darmes au-dessus de celui qui leur aurait

été fixé , conformément aux articles 5 et

6 du décret du 5 = 8 janvier dernier.

1o. Les sous-officicrs , pour être choi

sis en cette qualité dans le corps de la

gendarmerie nationale , devront avoir au

moins la même ancienneté de service

que celle prescrite pour les gendarmes ;

les uns et les autres ne pourront être ad

mis avant l'âge de vingt-cinq ans, ni après

celui de quarante-cinq.
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11. Les sujets qui, lors de la nomina

tion des officiers pour la première forma

tion , auraient été nommés en qualité de

lieutenans par les directoires de départe

ment, conformément à l'article 8 du ti

tre VII du décret du 16 janvier= 16 fé

vrier 1791 , dans les places destinées aux

officiers ayant servi au moins six ans dans

la ligne en cette qualité, et aux maré-

chaux-des-logis et sergens, etc. en ayant

servi huit aussi en cette qualité , seront

pourvus de leur commission de lieute

nant, quand même ils n'auraient point

le temps effectif de service dans la ligne,

s'ils ont d'ailleurs servi dans la garde na

tionale un temps suffisant pour complé

ter les six ou huit années exigées , et dans

le cas toutefois où ils n'auraient pas été

remplacés depuis par des officiers actuel

lement pourvus de leurs commissions, sur

une nouvelle nomination des directoires

de département.

12. L'entière organisation de la gen

darmerie nationale sera censée terminée

aussitôt que les directoires de départe

ment auront nommé le nombre de sons-

officiers et gendarmes nécessaire pour

compléter celui des brigades qui leur au

ront été affectées par le présent décret ,

et conformément aux articles 5 et 6 du

décret du 5= 8 janvier dernier. Dans

tous les cas, un mois après la publication

du présent décret , les nominations et

avancement auront lieu conformément au

titre II du décret du 16 janvier= 16 fé

vrier 1791 , au présent décret, et au dé

cret du Ier décembre dernier : jusqu'à

cette époque, il ne sera fait aucun rem

placement d'officiers de quelque grade

que ce soit.

13. Pour établir d'une manière fixe et

invariable les rangs d'après lesquels l'a

vancement des officiers pourra avoir lieu

par la suite, il sera formé dans le mois

de la publication du présent décret , par

le ministre de la guerre, des listes nomi

natives de ces officiers, qui seront rendues

publiques par la voie de l'impression ; el

les indiqueront les grades de ces officiers,

la date des lettres, brevets ou commis

sions que chacun d'eux avait dans l'ar

mée où il aura servi , le rang d'ancienne

té dans son grade , et son temps d'acti

vité , conformément aux articles 7 , 8 et

9 du titre II ci-dessus. Au mois de jan

vier de chaque année, il sera imprime un

état nominatif des officiers morts ou re

tires dans l'année precédente.

TiTre IV. Ordre intérieur.

Art. Ier. Aucun réglement particulier

à la gendarmerie nationale ne pourra

être iris à exécution qu'en vertu d'un

décret du Corps-Législatif. Le ministre de

la guerre proposera sous le plus court dé

lai possible , et dtns un mois au plus tard,

ceux qu'il croira convenable d'établir sur

la tenue , la discipline et le service inté

rieur de ce corps; en attendant, ceux ac

tuellement en vigueur seront provisoire

ment exécutés dans tout ce qui ne sera

pas contraire aux lois sur la gendarmerie

nationale.

2. L'uniforme restera tel qu'il a été

fixé par l'article Ier du titre III du dé

cret du 16 janvier = 16 février 1791 ; et

néamnoins, les manches d'habits et pa-

remens seront coupés comme ceux de la

cavalerie.

3. Les conseils d'administration créés par

l'article 16 du titre III du décret du 16

janvier=i6 février 1791, n'auront plu2

lieu par division, mais par département.

Ils seront composés du lieutenant-colonel

de la division , du plus ancien capitaine ,

du plus ancien lieutenant, du plus ancien

maréchal-dcs-logis , du plus ancien bri

gadier et des deux plus anciens gendar

mes. Sont exceptées de cette disposition

les vingt-neuvième et trentième divisions.

4. A la réserve des colonels inspecteurs,

qui ne pourront être suppléés que par un

autre mspecteur, sur une commission

expresse du Roi, tout officier ou sous-

officier, dans quelque grade que ce soit,

sera remplacé par le plus ancien de ceux

du grade qui suivra immédiatement le

sien; savoir: le lieutenant-colonel , parle

plus ancien capitaine de la division ; le

plus ancien capitaine du département, par

le second capitaine, et, à son défaut, par

le plus ancien lieutenant du département ;

les capitaines et autres officiers et sous-

officiers, par ceux de leur compagnie.

TiTre V. Traitement.

Art. 1er. Les sous-officiers et gendarmes

de la ri-devant maréchaussée seront

payés de leur traitement , à compter du

ier janvier 1791 , sur le pied fixé par l'ar

ticle 4 du titre IV du décret du 16 jan

vier = 16 février de la même année , dé

rogeant à cet egard aux dispositions des

décrets des i3= 18 février et 22 juin =

2o juillet 1791 , rappelées dans l'article 8

de la loi du 8 janvier dernier; il sera fait,

en conséquence, à chaque sous-officier

et gendarme, une retenue équivalant au



ASSEMBLÉE LEGISLATIVE. — i4 Avril 1792. i33

prix des rations de fourrage qu'il pour

rait avoir reçues depuis cette époque,

ainsi qu'aux sommes qui pourraient lui

avoir été payées pour courses et services

extraordinaires.

2. Tout officier , sous-officier ou gen

darme qui était en activité de service lors

de sa nomination dans la gendarmerie

nationale , et qui a éprouvé une inter

ruption de traitement en passant d'un

corps dans l'autre , recevra , en appor

tant un certificat qui constate sa cessation

de paiement sur les fonds de la gendar

merie nationale, une gratification en forme

d'indemnité, équivalant à la somme à la

quelle se serait élevé son traitement dans

la place qu'il occupait, pendant tout le

temps de son interruption de service.

3. Les directoires de département ne

pourront répartir entre les officiers de la

gendarmerie nationale , plus du quart des

tonds de gratification qui ont été mis à

leur disposition par l'article 2 du titre ÏV

du décret du 16 janviers 16 février

1791-

4. Les sous-officiers et gendarmes de la

ci-devant maréchaussée , qui justifieront

que, conformément à l'article Ier du ti

tre X de l'ordonnance de 1778, i!s ont

versé dans la caisse de remonte la somme

de trois cents livres , conserveront leurs

chevaux , comme s'ils les avaient achetés

de leurs propres deniers, quand même

ils auraient été remontés aux dépens de

la masse. Ceux qui n'auront point versé

cette somme seront tenus de se monter à

leurs frais , conformément à ce qui est

prescrit pour les nouveaux gendarmes par

le décret du 16 janvier=i6 février 1791,

article 5 du titre IV : mais le cheval de

chacun, s'il est jugé propre au service,

lui sera abandonné sur le prix de l'estima

tion qui en sera faite par deux experts

nommés , l'un par lui , l'autre par le di

rectoire de département. Dans le cas où

les gendarmes n'achèteraient pas leurs

chevaux , ils seront vendus en la manière

accoutumée pour les chevaux de réforme,

et l'argent en provenant sera déposé à la

masse de remonte , créée par l'article 9

du titre IV du décret du 16 janvier= 16

février 1791.

5. Les directoires de département ,

concurremment avec les colonels de la

gendarmerie nationale , tiendront la main

à l'exécution de l'article 6 du décret du

22 = 28 juillet 1791 , relatif au temps fixé

aux officiers, sous-officiers et gendarmes

pour se monter: ils préviendront exacte

ment le ministre de la guerre de son inexé

cution , et feront passer , dans le mois de

la publication du présent décret , l'état

des brigades qu'ils jugeraient devoir faire

le service à pied.

TiTre VI. Service.

Art. Ier. Les colonels-inspecteurs seront

tenus do faire deux revues, et les lieute-

nans-colonels quatre revues par an.

2. Les procès- verbaux de la gendarme

rie nationale seront faits sur papier libre.

3. Dans le cas où elle soupçonnerait

qu'il s'est réfugié un coupable dans la

maison d'un citoyen , elle pourra investir

cette maison ou la garder à vue , en atten

dant qu'il lui soit expédié un mandat de

perquisition.

4. Il sera dressé par les directoires de

département un état particulier de toutes

les routes et communes où chaque brigade

de gendarmerie nationale sera tenue de

faire habituellement ses tournées. Les états

qui devront servir pour les brigades voi

sines des limites des départemens, seront

faits de concert par les directoires des

départemens respectifs , et chacune de ces

brigades sera tenue d'y faire le même ser

vice que dans son département, jusqu'à

la distance de quatre lieues communes de

sa résidence. Tous ces états seront envoyés

au ministre de la guerre, qui, après les

avoir approuvés, en ordonnera l'exécu

tion.

5. Conformément aux anciens régle

mens , la gendarmerie nationale tiendra

exactement des feuilles de service. Ces

feuilles seront adressées chaque mois aux

directoires des districts, par les officiers

de la gendarmerie, dans leurs arrondis-

semens respectifs, ainsi que le contrôle

exact de chaque brigade à leurs ordres;

ils leur feront aussi connaître par écrit , le

plus promptement possible , tous les ob-

?ets qui pourraient intéresser la sûreté et

a tranquillité publiques. Les directoires

de district rendront compte sur-le-champ

aux directoires de département, en leur

faisant passer les feuilles de service qui

leur auront été remises avec leurs obser

vations; les officiers commandant dans les

départemens correspondront aussi direc

tement avec ces directoires, et leur fe

ront connaître notamment les résultats

des procès-verbaux, de l'extrait desquels

ils sont tenus de faire l'enregistrement ,

par les articles 7 et 1 1 de la section II du

décret du 16 janvier— 16 février 1791.

6. En cas de contravention aux disposi

tions de l'article précédent , les directoires

de département en préviendront le nu
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nistrc de la guerre , qui sera tenu de

prendre tous les .éclaircissemens néces

saires , et de faire punir, s'il y a lieu , les

officiers en faute, qui demeureront per

sonnellement responsables des suites de

leur négligence.

7. Les colonels et lieutenans-colonels ,

ainsi que les officiers et sous - officiers en

leur absence , seront admis , quand ils le

demanderont , à donner tous les rensei-

gnemens et éclaircissemens qu'ils croiront

nécessaires au bien du service , tant aux

directoires de département, qu'à ceux de

district.

8. Les secrétaires-greffiers créés par

l'article 1o du titre ler du décret du 16

jan'vier =i6 février 1791, ne pourront

recevoir le traitement d'aucune autre

fonction publique ; ils seront employés à

tous les objets de service et de correspon

dance qui leur seront prescrits par les

commandans de la gendarmerie natio

nale des départemens', auxquels ils reste

ront attachés. Ils demeureront chargés,

sur les deux cents livres qui leur sont ac

cordées par l'article 8 du titre IV de la

même loi , de tous les menus frais et dé

penses du secrétariat , même pendant la

tenue des conseils d'administration, tels

que papier , cire , etc. , sans qu'ils puis

sent être admis à faire à cet égard au

cune réclamation. Ils seront payés de

leurs traitemens et frais de bureau du jour

de leur prestation de serment entre les

mains des directoires de département, en

leur qualité de secrétaires-greffiers.

i4 = 27 avril 1792. — Décret relatif à

la remise au comité diplomatique, des

différentes notes et éclaircissemens

relatifs aux complots contre la patrie.

(B.,t. XXI, P. 2o7.)

14 = 22 avril 1792. — Décret relatif à

la pétition du sieur Bertrand , et aux

plaintes et réclamations des sous-

officiers et soldats du 38e régiment

d'infanterie. (B. , t. XXI, p. 2o7.)

i4 Avril 1792. — Décret d'accusation

contre M. de Noailles , ambassadeur

de France à Vienne. (B. , t. XXI ,

p. 211.) Voy. au 19.

i{ — 18 avril 1792. — Décret relatifà

la circonscription des paroisses d'Ail-

, rillac. (B.,t. XXI, p. 212.)

i4 Avril 1792. — Décret relatif à la de

mande faite par M. Thevenard , ex

ministre de la marine , pour la reddi

tion de son compte. ( B. , t. XXI ,

p. 2l3.)

i4 avril 1792.—Décret relatif à l'alié

nation du domaine de l'abbaye de

Fadgasse. (B., t. XXI, p. 2i3.)

14 Avril 1792. — Circulation des grains

sur la Loire. Voy. i3 Avril 1792.

i5 = 2o avril 1792. — Décret relatif

au traitement des employés des eaux

et forêts. ( L., t. VIII, p. 446 ; B. ,

t. XXI, p. 229.)

L'Assemblée nationale , après avoir

entendu le rapport de son comité des do

maines , considérant qu'il est instant de

pourvoir au paiement du traitement des

employés et des frais du bureau des eaux

et forêts, décrète ce qui suit:

Les traitemens des employés , et les

frais du bureau des eaux et forêts , seront

acquittés depuis le mois d'octobre dernier,

et continués à raison de 9,1oo livres par

trimestre , jusqu'à l'organisation défmitive

de l'administration forestière.

i5 avril 1792. — Avocats au conseil.

Voy- 21 sepTembre 1791. — Chambre

des comptes de Rouen. Voy. 5 avril

1792. — Grenoble. Voy. 7 Avril 1792.

— Trésorerie nationale. — Vivres et

fourrages de l'armée. Voy. 9 avril

1792. — Tribunal de cassation. —

Assignats de vingt-cinq livres.— Com

missaires des guerres. — Emplois mi

litaires. Voy. 1o avril 1792.—Clôture

de Paris. — Contribution patriotique.

— Sieur Destiinanville. Voy. 1 1 avril

1792. — Sieur Guy Lacroix. Voy. 12

avril 1792.

16= 18 Avril 1792. — Décret qui met

onze millions quatre cent cinquante

mille livres à la disposition du ministre

de la guerre, pour les travaux desfor

tifications des places de guerre. ( B. ,

t. XXI , p. 23o.)

L'Assemblée nationale , après avoir

entendu le rapport de ses comités m'Ai


